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communauté des croyants qui agit dans la société à la manière d'un
ferment. Les chrétiens, désormais, renonçant à exercer un pouvoir
sur la société, pratiqueront ce type d'action sans pouvoir qui s'appel-
le l'influence, et dont l'instrument de choix est le témoignage.

P. SERVAIS, La rente constituée dans le ban de Hervé au XVIIIème
siècle, U.C.L., 1979, promoteur : J. Ruwet.

L'évolution du niveau de vie, le sens de la croissance au cours du
XVIIIème siècle et le rôle de la proto-industrialisation sont trois des
problèmes qui ont retenu l'attention des historiens de l'économie au
cours de la décennie écoulée. Replacées dans le cadre des villes de
Liège, Verviers, Aix-la-Chapelle, mais surtout de leur hinterland
commun, ces questions conservent toute leur acuité, et cela d'autant
que les sources disponibles offrent un point de vue exceptionnel pour
les aborder.

Conservés pour ainsi dire sans césure depuis le milieu du
XVIIème siècle, relayés pratiquement dès l'an VI par les registres
aux actes civils de l'administration de l'Enregistrement et des Do-
maines, les registres aux oeuvres de chaque cour de justice permet-
tent en effet, pour les biens de leur ressort, la reconstitution de l'en-
semble des mouvements de droits réels. Ces droits réels, ce sont na-
turellement les transferts d'immeubles; ce sont également, et même
principalement, les transactions portant création, transfert ou ra-
chat d'une rente. La rente enfin c'est, pour tout l'ancien régime, mais
également pour les deux premières décennies du XIXème siècle, sur-
tout en milieu campagnard, le moyen essentiel de se procurer des li-
quidités ou de placer des revenus excédentaires, en gestion de bon
père de famille.

L'analyse de ce véritable marché du crédit, qu'il est ainsi pos-
sible de reconstituer, apporte d'abord des renseignements précis sur
la rente elle-même, et les motivations de sa création. Toutes peuvent
être regroupées en trois grandes catégories : familiales, à fin immobi-
lière, à fin mobilière. Les premières sortent pourtant rapidement
du champs d'une enquête économique. A Hervé et dans le ban de
Hervé, pour tout le XVIIIème siècle, elles sont caractérisées par leur
caractère gracieux, mais surtout par l'insignifiance des sommes mises
en jeu, des fréquences relevées et le caractère strictement transitoire
des obligations contractées. Seul le partage fait exception, mais ses
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caractéristiques formelles, comme sa signification économique, l'as-
similent le plus souvent, lorsqu'il y est fait mention d'une création
de rente, à une vente pure et simple.
Les créations à fin mobilière, quant à elles, rassemblent en propor-
tion variable des tentatives de subsistance, des essais d'investisse-
ment et un ensemble de plus en plus imposant, notamment à partir
des années 1750, d'arbitrages.

Envisagées dès lors du strict point de vue économique, les rentes
doivent toujours être regroupées en trois catégories. Mais la pre-
mière est cette fois celle des rentes visant à permettre l'acquisition
d'un immeuble, prépondérantes jusqu'en 1720 et qui représentent
pendant le reste du siècle au moins le tiers du marché global. La
deuxième est celle des créations à but essentiellement mobilier, ab-
straction faite des opérations d'arbitrage, et son importance ne se
dément plus après 1740. La troisième enfin rassemble tous les arbi-
trages, mais n'acquiert une réelle signification qu'entre 1730 et
1740.

Une certaine typologie de la rente en ressort. Instrument essen-
tiellement économique, utilisée à moyen ou à long terme, on ne re-
court le plus souvent à elle qu'après avoir épuisé la plupart des
autres formes de crédit disponibles. C'est ainsi que le simple crédit
commercial, les billets à ordre, parfois même la lettre de change,
ont précédé son entrée en scène, sauf lorsque les habitudes, notam-
ment en matière immobilière, en rendait l'usage impérieux.

Si l'on passe au capital qui fait l'objet de la création, du trans-
fert ou du rachat de la rente, si l'on examine le prix de l'opération,
le taux d'intérêt qui y est appliqué, si l'on s'attache enfin aux ga-
ranties qui sont exigées de ceux qui bénéficient de l'ouverture de
crédit, un premier élément frappe : le mouvement. Des fluctuations,
annuelles bien sûr, mais également décennales, existent, qui, autour
d'un axe directeur, semblent exprimer les réactions accidentelles
(ou conjoncturelles) de chaque secteur du marché du crédit. Ainsi
l'augmentation du volume du capital est la constante qui marque,
d'un bout à l'autre du siècle, tous les actes qui mettent en jeu des
rentes. Mais si elle est de 150% pour le rachat, elle n'atteint que
20% pour le transfert et quelque 30% pour les différents types de
création. En outre, sauf pour le rachat, elle ne se fait pas sans à-coup.
Quant au loyer de l'argent, sa tendance est, par contre, à la baisse,
sans rupture au niveau des décennies, mais avec une alternance d'an-
nées chères et d'années bon marché. Encore tout est-il fort relatif,
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puisque cette évolution ne se marque réellement que par des
dixièmes, voire des centièmes, de pourcent.

Fouillés plus en détails, ces mouvements de la valeur ou de la fré-
quence des interventions laissent d'abord apparaître des oscillations
de longue durée, orientées pendant une période comprise entre 25 et
35 années d'abord à la hausse, puis à la baisse (plus ou moins entre
1730 et 1755), ensuite à nouveau à la hausse. S'y superposant et par-
fois les chevauchant, des mouvements réguliers de périodicité
variable, mais plus courte, se laissent également saisir.
L'examen des courbes elles-mêmes, de leurs décalages et de leurs rela-
tions permet alors de constater le rôle de locomotive, pour l'ensem-
ble du marché local du crédit, que joue la création à but mobilier.
Elle est toutefois suivie de près par la création immobilière, le rachat
et le transfert occupant respectivement les troisième et quatrième
places, si l'on examine leur rapidité d'adaptation aux changements
d'atmosphère du marché.
Il impose également de relever la mutation que semble connaître le
marché aux alentours des années 1750. Il contraint enfin à s'inter-
roger sur les facteurs qui, chaque secteur de ce marché manifestant
une grande indépendance par rapport aux autres, y impriment leur
marque.

Le mode d'insertion du marché de la rente dans la conjoncture
économique régionale ramène ainsi à la problématique de départ.
En effet ni le marché des outils de production (terre, bétail), ni ce-
lui des produits agricoles locaux (beurre, fromage), ni enfin les acci-
dents climatiques, politiques ou épidémiques ne suffisent à rendre
compte des mouvements constatés, de leur sens et de leur intensité.
Seule de tous les éléments du milieu économique, l'industrie textile,
largement répandue hors les murs de Verviers, d'Aix et d'Eupen, y
réussit. Seuls les coefficients de corrélation calculés entre le marché
de la rente et les indices multiples de l'activité drapiere s'avèrent
significatifs. Seul enfin ce réseau d'interrelation agricolo-industriel
permet de mettre en place un schéma explicatif général.

Si, contre toute attente, une région de petite propriété, le plus
souvent à la limite, ou sous la limite, de rentabilité, réussit à faire
vivre une population en constante augmentation en lui garantissant
un certain accès à la propriété du sol, en lui permettant de résister
à la pression des bon bourgeois rassembleurs de terre, en lui per-
mettant, d'un mot, d'espérer pouvoir vivre librement et dignement
du fruit de son travail, c'est que des revenus lui parviennent
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d'ailleurs. Et c'est l'industrie drapiere qui y pourvoit, mettant en lu-
mière l'exceptionnelle symbiose d'une vill e et de son plat-pays, qui
s'opposent par ailleurs de toutes leurs valeurs.

G. VAN HAVER, Onmacht der verdeelden. Katolieken in Vlaande-
ren tussen demokratie en fascisme. 1929-1940, K.U.L., 1982, promo-
tor : Prof. R. De Schryver.

Onder de talrijke fascistische of — ruimer — nieuwe orde-bewe-
gingen die in het interbellum in Europa van de grond kwamen, waren
er heel wat van katolieken huize of kleur. Nieuwe orde-regimes kon-
den rekenen op loyauteit en bewondering bij de katolieke kerkelijke
hiërarchie en bevolking, binnen en buiten de grenzen, Botsingen van
de kerk met dergelijke regimes waren weliswaar onvermijdelijk we-
gens de onverzoenbare totalitaire aspiraties van beiden. Maar tussen
katolicisme en fascisme bestonden ideologische affiniteiten die de
weg van katolieken naar de nieuwe orde kunnen vergemakkelijkt
hebben : een afkeer van "1789", en vooral van individualisme en li-
beralisme; de strijd tegen de gemeenschappelijke marxistische vijand;
zin voor hiërarchie en gemeenschap; waardering voor het gezin; een
vaag anti-kapitalisme.

Dat ook in Vlaanderen fascistoïde bewegingen ageerden, is ge-
noegzaam bekend. Dat er bij hen ook een katolieke inbreng was, is
even duidelijk en geenszins verwonderlijk gezien Vlaanderen een
duidelijk katolieke stempel droeg. Juist deze stempel maakt de vraag
naar de relatie tussen katolieken en nieuwe orde-denkbeelden voor
Vlaanderen interessant en relevant.

In de eerste jaren na 1929 — jaar van de oplossing van de Ro-
meinse Kwestie — konden de nieuwe orde-ideeën slechts enkele be-
perkte, vooral Vlaams-nationalistische, kringen in katoliek Vlaande-
ren beroeren. In '33-'34 werd de 'oude orde' veralgemeend in vraag
gesteld, en in '35-'37 werden her en der plannen uitgetekend om voor
Vlaanderen een nieuwe orde op te bouwen, waarbij de nieuwe ideeën
geprolifereerd werden.

Bij dit alles doken de genoemde ideologische affiniteiten in speci-
fiek Vlaamse verschijningsvormen op. De reële hunkering naar een
meer organische maatschappij maakte van korporatisme en bedrijfs-
organisatie hét gesprekstema en aktieterrein, zonder dat dit evenwel
konkrete resultaten heeft opgeleverd. Een vaak buitenmaats anti-
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